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EDITO DU PRÉSIDENT 

Ce début d’année 2018 s’ouvre dans un contexte de 
reprise économique, de volontarisme politique, et de 
relatif calme social. Il tranche singulièrement des 
précédents, et porte à la confiance quant à l’avenir 
de nos structures, de nos groupes, et de notre 
industrie. 

Fin janvier, c’est ainsi  à un enthousiaste voyage vers 
le futur qu’invitait le dernier Forum Economique 
Mondial de Davos.  

La 4e révolution industrielle est en marche. Elle a lieu au croisement, de 
l’Intelligence artificielle, de la science du vivant, des nanotechnologies et 
des nouvelles énergies.  

Parmi les différents thèmes exposés, la place de l’entreprise dans le 
fonctionnement de la société a été prépondérante. En sus des actionnaires, 
des salariés, des fournisseurs et des clients, les entreprises se veulent 
aujourd’hui au service du bien commun. Elles s’estiment plus agiles que les 
états à y concourir.  

Mieux encore : la responsabilité sociale augmente la performance 
économique, prétend Klaus Schwab, fondateur du Forum Economique 
Mondial. 

Dans la même veine, le Cabinet BCG, l’un des grands cabinets de conseil en 
stratégie, a contribué à cet événement avec le sujet suivant : apporter de 
la valeur à la société, et pas seulement aux actionnaires. Le principe d’un 
statut de « Société à Objet social étendu » pour les entreprises a  été évoqué 
et lancé, à l’instar de certains état américains, ou européens (Suisse, Italie) 
qui l’ont mis en pratique. 

Autre effet direct de cette révolution : les investissements en innovation et 
en technologie réalisés par les industries traditionnelles vont faire 
apparaitre de nouveaux emplois. Il en ressortira l’émergence de nouveaux 
métiers, la disparition d’autres.  

Ces mouvements créeront des opportunités : quels besoins ces nouveaux 
venus auront de nos prestations, et de quelle manière y pourvoirons-nous ? 

Sans doute nos organisations devront-elles répondre à la gageure d’être à la 
fois flexibles et robustes.
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Nos Journées d’Etudes du GEIST, qui se dérouleront cette année les 14 et 
15 juin 2018 en Corse, dans la baie d’Ajaccio, traiteront précisément d’une 
attente forte, plusieurs fois réitérées, de nos clients : la fiabilité de nos 

prestations.  

C’est le thème du Lean Management que nos conférenciers mettront en 
lumière, pour nous  aider à y réfléchir.  

Le cadre sera, à n’en pas douter, plaisant : je vous invite nombreux,  pour 
évoquer la conjoncture de la profession, et les défis qui nous attendent 

demain. 

Et finalement, faire que cette conjoncture positive  porte la profession 

vers des lendemains prospères. 

Sébastian SDEZ 
Président du GEIST 

 
 

ACTUALITE ECONOMIQUE 

 QUELQUES INDICATEURS  

 Taux d’inflation : pour l’année 
2017, il témoigne d’une légère 
reprise de hausse des prix 
depuis 5 ans, à + 1.0% sur 
l’année 2017 après +0.6% en 
2016. 
 

 La croissance du PIB atteint un 
record de +1.9% en 2017 en 
France après +1.1% en 2016, 
alors que l’UE annonce un 
record  +2.5% pour les 19 pays, 
un taux inédit depuis 10 ans. 
 

 L’Indice des prix à la 
consommation : + 1.2% en 
cumul annuel pour l’année 
2017. 
 

 Le prix de l’énergie s’est 
envolé de +5.0% sur l’année 
2017 alors que les produits 
pétroliers connaissent la plus 
forte hausse annuelle (+8.2%). 
 

 L’indice des prix des matières 

premières importées : en 

décembre 2017, la hausse du 

pétrole en euros ralentit (+1,8% 

après +9,0% en novembre). Les 

prix des matières industrielles 

augmentent de nouveau (+1,8% 

après +2,0%).  

 

 En novembre 2017, la produc-

tion industrielle se replie  

dans l'industrie manufacturière 

(−1,0 %) après une forte 
augmentation en octobre 
(+2,5 %). Elle se replie plus 
légèrement dans l'ensemble de 
l'industrie (−0,5 % après 
+1,7 %). 
 

 En janvier 2018, le climat des 
affaires fléchit un peu, après 
avoir atteint en décembre son 
plus haut depuis 10 ans. 
L'indicateur qui le synthétise, 
calculé à partir des réponses 
des chefs d'entreprise des 
principaux secteurs d'activité 
marchande, perd deux points. 
À 110, il demeure néanmoins 
bien au-dessus de sa moyenne 
de longue période (100). 

 

 En novembre 2017, la 
confiance des ménages dans 
la situation économique 
repartait à la hausse après 
quatre mois consécutifs de 
baisse : l'indicateur qui la 
synthétise gagne 2 points et 
atteint 102. Il repassait ainsi 
au-dessus de sa moyenne de 
longue période (100). 

 

 La consommation des 
ménages en biens se replie en 
décembre 2017 (−1,2 %), mais 
est quasiment stable au 
quatrième trimestre 2017 
(−0,1 %) 

 

 
 

 
 

Estimation  
taux d’inflation 2017 :  

+ 1,0 % 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Croissance du PIB 

estimée 2017 : 

+ 1,9 % 

 

 
 

Indice des prix à la 
consommation : 

+ 1,2 % pour 2017 
en cumul annuel 
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 La fréquentation touristique 
en France :  
La France conserve le premier 
rang mondial avec plus de  
89 Mo de touristes étrangers 
par an. 
 

Le tourisme français a repris 

en 2017 : un record de 

fréquentation devrait être 

atteint en 2017, après deux 

années difficiles. Le taux de 

remplissage des palaces 

parisiens affiche un taux record 

de 68%, soit + 5.5% par rapport 

à l’année précédente. 

 

 
 

 En novembre 2017, le chiffre 
d’affaires se replie légèrement 
dans l’industrie manufactu-
rière (−0,4 %) après une forte 
progression en octobre (+2,2 %). 
 

Il se replie plus nettement  
à l’exportation (−1,7 % après  
+3,2 %).  
 

Dans l’ensemble de l’industrie, 
le chiffre d’affaires recule 
également légèrement en 
novembre (−0,3 % après +1,7 % 
en octobre). 
 

 

LA VIE DU SYNDICAT – ACTUALITÉ RÉCENTE 

 LE BUREAU DU GEIST 

Le Bureau du GEIST se compose de la façon suivante : 

 Président :   M. Sébastian SDEZ (Sdez), 

 Vice-Présidents :  M. Jean-Paul BILLY (Anett) et 
M. Fabrice QUINQUENEL (Rentokil Initial), 

 Trésorier :   M. Christophe BEGUET (Cercle du Propre –  

   Lavox-BLN), 

 Secrétaire :   M. Gérard GRAS (Cercle du Propre – Blie de  
l’Etoile). 

 

 BIENVENUE AUX  NOUVEAUX ADHERENTS DU GEIST EN 2018 

Le GEIST a le plaisir d’accueillir un nouveau membre associé : 

  L’entreprise DEREN, fournisseur de linge pour les professionnels de la 
Location d’articles textiles. 

 

 LES PRINCIPALES DATES 2018 

 JOURNEES D’ETUDES 2018 : 13-15 juin 2018 

Les Journées d’Etudes du GEIST se tiendront tout près d’Ajaccio en 
Corse, du mercredi 13 juin au vendredi 15 juin, soit sur une période 
décalée vers le milieu de semaine par rapport aux précédentes 
éditions. 

L’hôtel principal autour duquel se déroulera cet événement sera le 
Radisson Blu de Porticcio. 

 L’Assemblée Générale du GEIST se tiendra le mercredi 13 juin 2018 à 
18 h au Radisson Blu.  

 

 NOUVEAU SITE INTERNET POUR LE GEIST  

Afin d’intégrer le nouveau logo, et de donner une meilleure visibilité pour 
les accès mobiles, le site internet a été revu et modernisé : www.geist.fr  

 

http://www.geist.fr/
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 ETUDE SUR LES BESOINS CLIENTS DANS 3 SEGMENTS DE MARCHE : 
NAPPAGE, TAPIS, VETEMENTS DE TRAVAIL 

Le GEIST a chargé HEC Junior Conseil d’une étude en 2017 auprès d’un 
échantillon de clients sur leur perception des services textiles en  
3 groupes : l’un auprès des utilisateurs de nappage, le second auprès des 
utilisateurs de tapis anti-poussières, et le troisième auprès des clients de 
Vêtements de Travail. Une synthèse des chiffres les plus représentatifs a 
été diffusée en janvier 2018 aux membres du GEIST par mail. 
 
 79% des clients pensent que le nappage améliore l’image du 

restaurant. 

 75% des clients identifient le VT comme un gage de professionnalisme. 

 86% des clients estiment que la propreté est le 1er critère 
d’appréciation d’un lieu, et le tapis améliore la propreté des locaux 
pour 60% des clients. 

 
 

ACTUALITE DE LA PROFESSION 

 FENARIVE 

Faire reconnaitre les investissements des industriels en faveur de 

l’eau. 

C’est l’objectif de l’étude menée en 2017 par la Fénarive sur 
« l’évaluation des actions des entreprises pour la préservation de la 
ressource en eau » auprès d’un panel de plusieurs industries. 

Pour la réalisation de cette étude, la Fénarive a obtenu un financement 
de l’ONEMA. Sa finalisation est prévue pour la fin de l’année 2018. 
Certains adhérents du GEIST ont été mis à contribution. L’objectif 
poursuivi consiste, dans sa forme finale, à défendre les actions des 
industriels dans le domaine de l’eau. 

www.fenarive.fr  
 

 SUR LE THEME DE L’EAU 

 Une réunion nationale sur le thème de l’eau, sous le nom des Assises 

de l’Eau, a été annoncée en 2018 par le Président Emmanuel Macron 

lors du Congrès des Maires de France. Lors de ce rassemblement 

seront notamment abordés les sujets du financement, du patrimoine 

de l’eau et des investissements.  

 

 La Directive Cadre sur l’EAU (DCE) sera rénovée en 2019 : 

La Commission européenne a publié la feuille de route pour le 

« fitness check » de la DCE. Selon cette feuille de route, la phase 

d'évaluation s’étendra de 2018 au 3ème trimestre 2019. Le fitness 

check vise à identifier les simplifications et/ou des améliorations tant 

législatives qu’au niveau de la mise en œuvre, et permettra de définir 

le socle des nouvelles actions de la Commission européenne. 

Début 2018, la Commission européenne publiera des rapports de mise 

en œuvre qui seront le point de départ de cette phase d’évaluation. 

 

 

 

http://www.fenarive.fr/
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/initiatives/ares-2017-5128184_en
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/initiatives/ares-2017-5128184_en
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ACTUALITE DE LA COMMISSION SOCIALE 

 REPRESENTATIVITE DES ORGANISATIONS PATRONALES  

Le GEIST (92%) et la FFPB – Fédération Française des Pressings et des 
Blanchisseries  (8%) sont les deux associations représentatives dans la 
convention collective nationale de la blanchisserie, laverie, location de 
linge, nettoyage à sec, pressing et teinturerie (n° 2002), tel que l’a 
annoncé l’arrêté du 03/10/2017 publié au JORF le 18/10/2017. 

 

 REPRESENTATIVITE DES ORGANISATIONS SYNDICALES  

Les organisations syndicales de salariés représentatives dans notre 
branche ont été publiées au Journal Officiel le 13/10/2017. 

Il s’agit de :  -  la CFTC avec 80.81 %, 
 -  et la CGT avec 19.19 %. 

 

 PROPOSITION DE REFORME DES FORMATIONS INITIALES DE LA 

BRANCHE PRESSING-BLANCHISSERIE  

Le Ministère de l’Education Nationale a entrepris de dresser un bilan, en 
interaction avec les organisations représentatives des métiers concernés, 
afin de mettre à plat l’adéquation des formations initiales au regard des 
besoins actuels des branches de pressing, blanchisserie industrielle et 
blanchisserie hospitalière. Les diplômés sont peu nombreux et leurs 
débouchés actuels se trouvent peu dans notre branche : Bac Pro « Métiers 
du pressing et de la blanchisserie » et CAP « métiers de la blanchisserie ». 
Le projet sera suivi en 2018 par le Ministère de l’Education. 

 

 LA JOURNEE D’INFORMATION DU GEIST SUR LES ORDONNANCES 

MACRON  

Le GEIST a accueilli le 17 janvier 2018 dans ses locaux à Paris les 
représentants d’une vingtaine d’entreprises pour une présentation 
assurée par Entreprises et Cités sur les enjeux majeurs de la réforme 

sociale impulsée par les Ordonnances du 22/09/2017. 

Les ordonnances Macron réforment le Code du travail et bouleversent le 
droit du travail sur au moins quatre pans importants : la négociation 
collective, la signature d’accords dans les plus petites entreprises, la 
fusion des institutions représentatives du personnel (IRP) et la rupture du 
contrat de travail.  

 

 L’ENQUETE ABSENTEISME DU GEIST 

Celle qui avait été menée en 2015 est reconduite cette année auprès des 
entreprises de location textile adhérentes au GEIST, pour suivre les 
données de l’année 2017. Un fichier pour recueillir les chiffres est envoyé 
courant février par le GEIST, qui compilera les statistiques de façon 
anonyme. 

 

 OPCALIA  

Refonte de l’Observatoire des Métiers de la Branche Textile-Mode-

Cuir :  
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Lancée avec l’accompagnement d’une agence de communication fin 
2017, la refonte de l’Observatoire est en cours et va permettre de donner 
une identité visuelle au site, d’être doté d’un moteur de recherche 
intelligent, et de moderniser certaines des fiches métiers pour chacune 
des branches TMC (Textile Mode cuir). 
 
 

ACTUALITE DE LA COMMISSION ENVIRONNEMENT 

 PUBLICATION DE L’ARRÊTÉ RSDE  

Le Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire a publié le 6 octobre 
2017 au JORF l’Arrêté Ministériel destiné à limiter les Rejets de 
Substances Dangereuses dans l’Eau, après de nombreuses phases 
d’échanges avec les représentants des secteurs industriels, dont le 

GEIST. 

Ce nouveau texte vient modifier l’arrêté intégré du 02/02/1998 et 
l’arrêté ministériel du 14/01/2011 relatif aux prescriptions des 
installations soumises à enregistrement pour la rubrique 2340 
(blanchisserie industrielle). Le texte est disponible en cliquant sur ce  

lien : Texte Arrêté RSDE du 24/08/2017. 

Un Flash-Infos (n°31) a été diffusé le 08/12/2017 à tous les adhérents du 
GEIST afin de résumer les points clés de cette nouvelle règle et son 
impact sur tous les sites des entreprises. 

 

 CONSULTATION SUR UN PROJET D’ARRETE CONCERNANT LA LIMITATION 

DES POLLUANTS DANS L’ATMOSPHERE POUR CERTAINS ICPE, DONT 

L’ICPE N° 2910  

En novembre 2017, le Ministère a mis en ligne une consultation publique. 
Elle concerne les projets de décret et d’arrêtés modifiant la 
réglementation applicable aux installations de combustion relevant de la 
réglementation des installations classées pour la protection de 
l’environnement (ICPE) aux fins de la transposition de la directive 
2015/2193 relative à la limitation des émissions de certains polluants 
dans l’atmosphère en provenance des installations de combustion 
moyennes, dite MCP, entre 1 et 20 MgW. 
 
 

TRANSPORT 

 LE BILAN DE L’ACTIVITE DE TRANSPORT ROUTIER DE MARCHANDISES  

Selon les analyses menées par Ministère de la 
Transition Ecologique et Solidaire, l’activité de 
transport routier de marchandises des poids lourds 
immatriculés en France, mesurée en tonnes-
kilomètres, augmente de 4,7 % au troisième trimestre 
2017, après une hausse de 1,0 % au deuxième 
trimestre 2017 (données révisées), en données 
corrigées des variations saisonnières et des jours 
ouvrables. 

Le transport national progresse de 5,0 %. Celui pour 
compte d’autrui augmente de 2,9 % et celui pour 
compte propre s'accroît de 11,1 %.  

Le kilométrage à vide au troisième trimestre 2017 baisse (- 4,7 %), alors 
que l’ensemble des kilomètres parcourus progresse (+ 3,7 %). 

file:///C:/Users/nmatignon/Documents/RSDE/2017-%20Arrêté%20Ministériel%20du%2024.08.2017%20%20RSDE/RSDE-%20JO%20du%206.10.17-%20Texte%20Arrêté%20ministériel%20du%2024.08.17.pdf
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/publicationweb/72?type=versionimprimable
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/publicationweb/72?type=versionimprimable
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 DEMANDE DE DEROGATION POUR LA SEMAINE DU 7 MAI 2018  

La particularité de la semaine 19 de notre calendrier cette année consiste 
à cumuler 2 journées fériées, les 8 et 10 mai, ce qui accroit les 
contraintes pour répondre aux exigences des clients. Une action 
collective entreprise sous la houlette de l’AUTF a produit un dossier, 
examiné actuellement par la Direction Générale des Transports, et le 
Ministère de l’Intérieur. 

Le GEIST a contribué par l’envoi d’un mémorandum pour justifier du 
besoin d’obtenir des dérogations sur cette période en particulier en 2018. 

 

 LA VIGNETTE ECOLOGIQUE CRIT-AIR FAIT L’OBJET DE CONTROLE  
FIN 2017  

Après Paris en janvier 2017, d’autres grandes villes ont déjà adopté la 
petite vignette. Grenoble, Lyon, Lille, Strasbourg, Bordeaux sont 
également en train d’instaurer ce système de contrôle de la pollution. A 
Paris, les contrôles ont débuté dès l’automne 2017 sur les véhicules en 
circulation. 

Les informations de la Mairie de Paris sont disponibles en ligne.  
 
 

E P I ET VETEMENTS DE TRAVAIL 

 NOUVELLE LISTE DES NORMES EUROPEENNES HARMONISEES 

Publication d’une nouvelle liste des normes européennes harmonisées au 

JOUE du 15/12/2017. En particulier : 

 EN ISO 12312-1:2013/A1:2015 Protection des yeux et du visage. 

 EN ISO 13506-1:2017 Vêtements de protection contre la chaleur et 
les flammes. 

 EN 13911:2017 Vêtements de protection pour les sapeurs-pompiers. 

 EN ISO 20349-1:2017 Équipement de protection individuelle — 
Chaussures de protection contre les risques dans les fonderies et lors 
d’opérations de soudage — remplace la norme EN ISO 20349:2010. 

 EN ISO 20349-2:2017 Équipement de protection individuelle — 
Chaussures de protection contre les risques dans les fonderies et lors 
d’opérations de soudage. 

 

 CADRE REGLEMENTAIRE EN REVISION CONCERNANT LA PROTECTION 

CONTRE L’AMIANTE 

La tenue d’un séminaire sous l’égide du Ministère du travail en octobre 
2017 fut l’occasion de la diffusion de documents assez complets sur ce 
sujet. Ces derniers dressent un bilan de la mise en œuvre de la 
réglementation 2012-2017 et les perspectives 2020, dans cette période 
de révision du cadre réglementaire (arrêtés du 07/03/2013 et du 

08/04/2013).  

Les dossiers ont été rendus publics sur le site du Ministère, sur la page du 
séminaire de prévention des travailleurs à l’exposition à l’amiante. 
 
 

https://www.paris.fr/stoppollution#les-vignettes-crit-air_16
http://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/seminaire-sur-la-prevention-des-expositions-des-travailleurs-a-l-amiante-du-10
http://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/seminaire-sur-la-prevention-des-expositions-des-travailleurs-a-l-amiante-du-10
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 LES FORMATIONS DU SYNAMAP   

La formation technique EPI du SYNAMAP est une formation complète et 
pointue sur les EPI, animée par des experts, avec la garantie d'obtenir 
des réponses fiables et d'acquérir des connaissances précises sur un 
domaine complexe. 

Lieu de formation : 21 rue Leblanc 75015 PARIS  

Dates : du 19 au 23 mars 2018 // du 18 au 22 juin 2018 // du 19 au  
23 novembre 2018 
 

 LE NOUVEAU REGLEMENT EUROPEEN SUR LES EPI 2016/425  

 LA DEFINITION DE LA PERIODE TRANSITOIRE POUR LA CERTIFICATION,  
par le SYNAMAP. 

Cette nouvelle année sera marquée par l’entrée en application, le  
21 avril 2018, du nouveau règlement 2016/425 relatif aux EPI. 
Pendant cette période, (21 avril 2018 – 20 avril 2019) l’ancienne 
directive et le nouveau règlement coexisteront. A partir du 21 avril 

2019, seul le règlement s’appliquera. 

Il est important de distinguer la mise sur le marché (la 
première fourniture d’un EPI sur le marché par le 
fabricant/importateur à un distributeur / utilisateur final) de 
la mise à disposition (toute fourniture ultérieure de l’EPI par 
exemple d’un distributeur à un autre distributeur ou d’un 
distributeur à un utilisateur final – ledit EPI ayant déjà été mis 
sur le marché par un fabricant / importateur).  

Le stockage dans un entrepôt du fabricant/importateur n’est 
pas assimilé à une mise sur le marché. La mise sur le marché 
s’applique par article et non par gamme (cf. le  guide bleu sur 
la mise en œuvre de la réglementation européenne sur les 

produits 2016). 

 En pratique, pour les fabricants d’EPI : 

– Les EPI fabriqués avant le 21 avril 2019 et mis sur le marché 
avant le 21 avril 2019 (conformément à la directive) pourront 
continuer à être mis à disposition sur le marché après le 21 avril 

2019 – fin de validité de leur AET-CE au 21 avril 2023. 

– Les EPI fabriqués avant le 21 avril 2019 (conformément à la 
directive) - non mis sur le marché avant le 21 avril 2019 - et qui 
seront mis sur le marché à partir du 21 avril 2019 devront être 

conformes au règlement. 

 EPI mis sur le marché après le 21 avril 2019 : validité des certificats  
(source : document d’orientation concernant l’application de l’article 
47 du règlement « dispositions transitoires » par la Commission 

européenne - décembre 2017) 

Ces EPI, qui, doivent être conformes au nouveau règlement, 
pourront être mis sur le marché sur la base d’une attestation 
d’examen et/ou d’une décision d’approbation CE de type délivrée(s) 
en vertu de l’ancienne directive avant le 21 avril 2019, et ce, 
jusqu’au 21 avril 2023. Après cette date, la validité de l’attestation 
d’examen/décision d’approbation CE de type expirera et une nouvelle 
attestation / décision d’approbation sera requise conformément au 

nouveau règlement. 

 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32016R0425&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:C:2016:272:FULL&from=FR
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ATTENTION : pour ces EPI, mis sur le marché à partir du 21 avril 
2019, une attestation d’examen / décision d’approbation UE de 

type sera requise en vertu du nouveau règlement en cas de : 

- modification substantielle par le nouveau règlement d’une ou 
plusieurs des exigence(s) essentielle(s) de santé et de sécurité 
applicable(s) requérant un niveau de protection plus élevé que 
sous l’ancienne directive; 

- changement dans la  conception / fabrication de l’EPI depuis le 
dernier examen CE de type ; 

- évolution de l’état de la technique généralement reconnu qui se 
reflète dans les normes européennes harmonisées (normes 
actualisées impactant d’une manière significative le respect des 
exigences de  sécurité, retrait des normes en vigueur) impliquant 
une non-conformité du produit. 

 
 

REGLEMENTATION :  

 LOI DE REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES, 
DITE LOI RGPD 

Le règlement européen RGPD, n°2016/679, adopté par les 28 états 
membres sera applicable dans tous les pays le 25 mai 2018.  
 
Son existence repose sur la volonté de l’Union Européenne de redonner 
aux citoyens le contrôle de leurs données personnelles, tout en 
simplifiant l’environnement réglementaire des entreprises. Il prévoit que 
les entreprises et organismes doivent donner aux citoyens davantage de 
contrôle sur leurs données privées.  
 
Pour cela, la CNIL propose une mise en œuvre en 6 étapes :  

 désigner un pilote pour assurer la gouvernance des données 
personnelles ;  

 cartographier vos traitements de données par l’élaboration d’un 
registre ;  

 prioriser les actions à mener au regard du risque ;  

 pour chaque traitement de données identifié, mener une analyse 
d’impact ;  

 mettre en place des procédures internes garantissant la protection 
des données ;  

 actualiser régulièrement un document de conformité prouvant le suivi 
des procédures. 

 
 

EUROPE : ETSA 

 ETSA : Les associations nationales des états européens se 
sont réunies à Paris les 25 et 26 janvier 2018 : 

A l’invitation du GEIST les associations nationales des états européens 

présents à l’ETSA se sont retrouvé à Paris en janvier 2018 dans ses locaux.  

Le partage entre les associations des principaux marchés européens (UK, 
Allemagne, Belgique, Suisse, Norvège et Suède) se nourrit de toutes les 
actions réalisées par chacune, et les apports de chacun permettent  
 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32016R0679&from=FR
https://www.cnil.fr/fr/principes-cles/rgpd-se-preparer-en-6-etapes
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d’enrichir la liste des « bonnes pratiques » utiles à tous, pour aider les 
entreprises à faire croître la visibilité et la reconnaissance de leur 
métier. 

 

 Un Dictionnaire des images : une production de la 
Fédération belge des Services Textiles, FBT 

Un dictionnaire des images, destiné à identifier les termes les plus 
fréquemment utilisés par les membres de la Fédération Belge est en 

cours de création.  

Cet outil à destination des entreprises confrontées à des situations 
multiculturelles permet de traduire en plusieurs langues les termes 
utilisés le plus fréquemment dans la profession. Les langues actuellement 
traitées sont anglais, flamand, français, allemand, polonais, russe, 
espagnol, portugais, et bientôt tchèque, et turc.  

 

 Des initiatives européennes pour attirer les jeunes vers 
les métiers de la Blanchisserie industrielle 

Plusieurs organisations professionnelles (Allemagne, Belgique, Royaume 
uni, ..) ont mis en place des outils (vidéo, réseaux sociaux..) afin de faire 
connaître et valoriser les possibilités d’emploi offertes par les entreprises 
de Blanchisserie industrielle. 

 

 Article scientifique sur le risque de contamination lié aux 
uniformes  

Y a-t-il un risque de contamination pour les vêtements d’infirmière lavés 
à la maison ? Le sujet a été traité par Katie Laird, enseignante 
universitaire en Biologie, à l’université de Leicester au Royaume Uni, 
dans un article paru en anglais dans une revue professionnelle dédiée aux 
infirmières du Royaume Uni : Nursing Times en janvier 2018.  
 
L’une des conclusions issues de l’examen des études scientifiques indique 
que les uniformes d’infirmière entretenus par les employés lors d’un 
lavage domestique peuvent être source de contamination bactérienne.  
 
 

INDICES INSEE 

 INDICES INSEE MENSUELS CONNUS AU 1ER FEVRIER 2018 - 

COMPARAISON SUR UN AN 

(1) Salaires (Identifiant 1565185) = 117,5 (sept. 2017) contre 116,1 
(sept. 2016). 

(2) Eau (identifiant 1653971) = 113,9 provisoire (Déc. 2017) contre 
112,5 (Déc. 2016). 

(3) Energie - Indice des prix de production de l’industrie française 
pour le marché français : énergie sauf électricité, gaz, air 
conditionné, eau. (Identifiant 1652144) = 103,6 provisoire (Déc. 2017) 
contre 98,1 Déc. 2016) 

(4) Energie et biens intermédiaires – MIG EBI (Identifiant 1652128) = 
108,7 provisoire (Déc. 2017) contre 106,6 (Déc. 2016). 

 

https://www.nursingtimes.net/clinical-archive/infection-control/domestic-laundering-of-nurses-uniforms-what-are-the-risks/7022981.article
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(5) EBIQ – Energie, biens intermédiaires et biens d’investissement 
(Identifiant 1652129) = 108,3 provisoire (Déc. 2017) contre 106,6 (Déc. 
2016). 

(6) ICC (Indice du coût de la construction) (Identifiant 604030) = 
1657,25 (3ème trimestre 2017) contre 1627,25 (3ème trimestre 2016). 

7) Nettoyage, réparation et location de vêtements - Indice des prix à 
la consommation (Identifiant 1763969) = 104,01 (Déc. 2017) contre 
102,17 (Déc. 2016). 

(8) Fils et filés (prix de production de l’industrie française) (Identifiant 
1653624) = 108,7 provisoire (Déc. 2017) contre 118,5 (Déc. 20016). 

(9) Autres textiles techniques et industriels (prix de production de 
l’industrie française) (Identifiant 1653632) = 110,3 (Déc. 2017) contre 
110,4 (Déc. 2016). 

• Retenir l’indice adéquat suivant l’origine des fibres : 

(10) Fibres artificielles ou synthétiques (production de l’industrie 
française) (Identifiant 1653791) = 110,3 provisoire (Déc. 2017) contre 
98,4 (Déc. 2016). 

(11) Fibres synthétiques et artificielles (prix d’importation) 
(Identifiant 1652240) = 106,1 provisoire (Déc. 2017) contre 104,6  
(Déc. 2016). 
 
 

AGENDA 

 22-23 avril 2018 : LCT CLEANEX – Ascot – http://lctcleanex.co.uk  

 15-18 mai 2018 : ISSA INTERCLEAN – Amsterdam, NL. 
www.issainterclean.com  

 29-31 mai 2018 : PARIS HEALTHCARE WEEK – Hôpital Expo et 
Géronthandicap Expo – Salon de tous les acteurs de l’écosystème de 
santé – Porte de Versailles – Paris. 
www.parishealthcareweek.com/fr  

 13-15 juin 2018 : JOURNEES D’ETUDES DU GEIST – à Porticcio en 
Corse, France – www.geist.fr  

 19-22 octobre 2018 :  EXPO DETERGO – Milan, Italie. 
www.expodetergo.com  

 
 

ACTUALITE DES MEMBRES 

 SDEZ  

Le groupe Sdez a fait l’acquisition de la blanchisserie Klein à Saverne 
(67). Ce groupe du Nord continue son ascension nationale avec 
l’acquisition de son neuvième site de production à Saverne, dans le Bas-
Rhin.  

La blanchisserie familiale Klein a été créée en 1929, emploie 25 
personnes et traite plus de 25 tonnes de linge par semaine. Elle est 
spécialisée en hôtellerie restauration haut de gamme. 

Le rapprochement des deux entreprises a été facilité par leur 
communauté de valeurs : proximité, qualité de service, responsabilité 
sociale et environnementale.  
 

AGENDA 

2018 

http://lctcleanex.co.uk/
http://www.issainterclean.com/
http://www.parishealthcareweek.com/fr
http://www.geist.fr/
http://www.expodetergo.com/
http://www.sdez.fr/
http://www.blanchisserie-klein.com/
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Pascale Klein assurera la continuité du service client, tandis que les 
prestations seront progressivement étendues aux métiers de l’industrie, 
du commerce, et de la santé. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 KALHYGE 

KALHYGE est le nouveau nom que s’est donné RLD intégré au groupe 
MNH : 

Le GROUPE RLD (Régie Linge Développement) change de nom 
et devient KALHYGE 

 
Paris, le 6 novembre 2017 : Le GROUPE RLD, acteur de référence de la 
location-entretien d’articles textiles et d’équipements hygiène, change 
de nom, adopte une nouvelle signature « Solutions en location-entretien 
d’hygiène textile » et un nouveau logotype. 
 
Ce changement vient valider l’ambition de KALHYGE : être un acteur de 
référence sur les marchés de l’industrie, l’hôtellerie-restauration, les 
commerces et les services et surtout de la santé, dont il veut devenir un 
partenaire national. KALHYGE entend donner les moyens aux 
établissements avec lesquels il travaille de faire face au défi de l’hygiène 
dans toutes ses dimensions. 
 
KALHYGE intervient dans quatre domaines de la location-entretien de 
linge : 
 

 
 
 
 
 
 
 

 LAPAUW 

Lapauw continue le développement de sa chaine de lavage avec l’ajout 
des systèmes de récupération d’énergie et dispose aujourd’hui d’une 

gamme complète : 40 kg, 50 kg, 60 kg ,75 kg, 100 kg et 120 kg. 

 

 

 

 

 

 

 

Commerces 
Services 

Industrie Hôtellerie 

Restauration 
Santé 
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Lapauw est fier d’annoncer en avant-première des innovations en 2018 : 
Extension gamme IronPRO vers le 600 et 800mm, IronMAX version vapeur, 

systèmes de manutention (aérien, tapis, aspiration). 

Tous ces produits seront installés dans le showroom en Belgique pour les 
portes ouvertes du mois d’avril. 
 

 CEPOVETT 

Le groupe CEPOVETT accompagne les entreprises de location d’articles 
textiles et les utilisateurs dans la conception de collections répondants à 
leurs besoins respectifs.  

Dans ce contexte : 

 CEPOVETT vient de renouveler le marché SNCF ; 

 SEB TEFAL démarre en location entretien avec des tenues LAFONT. 

Le groupe développe également ses gammes propres dont les nouveaux 
produits sont bien entendu adaptés aux nécessités de la location 
entretien, ainsi : 

 LAFONT propose un catalogue complet dédié aux vêtements 
entretien industriel. 

 Ce mois de janvier 2018, LAFONT sort une toute nouvelle gamme de 
vêtements de cuisine et de service : « Cook In » ; celle-ci déclinée 
en 7 collections « service » et « cuisine » comporte plus de 200 
références disponibles sur stock et adaptés à l’entretien industriel. 

 

 LAVATEC France 

LAVATEC France est le partenaire exclusif de LACO pour l’intégration 
de toute la gamme industrielle de sécheuses repasseuse pour vos unités 

de production. 

Une nouvelle usine de fabrication d’une surface de 7.500 m² associée à 
l’existante de 2.500 m² a vu le jour : elle offre la surface la plus grande 

de fabrication de sécheuses repasseuses. 

Nous avons, grâce à cette nouvelle structure, réduit les délais de 

livraison : le dernier client a été livré en France sous 2,5 mois.  

La gamme de finition linge plat LAVATEC permet de répondre aujourd’hui 
à toutes demandes : engagements mixtes, engagements déportés, 
sécheuses, plieuses santé, hôtellerie. D’autres nouveautés très 
prochainement : la nouvelle plieuse grand plat « housses de 

couettes »… A suivre… 

Lavatec France vous souhaite une année 2018 positivement 
remarquable ! 
 

 ECOLAB 

Pour compléter sa gamme de produits, Ecolab est fière de présenter deux 
innovations : Elpa Dual Exxcellence et Turbo Color Protect. 

 ELPA DUAL EXXCELENCE 

Le goût, l'odorat, le toucher, la vue et l’ouïe évoquent des émotions et des 
souvenirs puissants qui nourrissent l'expérience des individus et 
influencent leurs perceptions. 
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Ainsi, séjourner dans une chambre avec de beaux draps, des serviettes 
douces, moelleuses et délicatement parfumées participera à rendre 
l'expérience du client plus agréable et mémorable.  

Elpa Dual Exxcellence, notre nouvel assouplissant haut de gamme, est la 
bonne solution pour délivrer un parfum longue durée, une douceur 
exceptionnelle et une meilleure finition. Le parfum microencapsulé est 
protégé et libéré au bon moment lorsque le textile est utilisé. Complété de 
tout nouveaux silicones, l’Eltra Dual Exxcelence apportera les meilleurs 
résultats en termes d’hydrophilie, de douceur et d’effet antistatique. 
 

 TUBO COLOR PROTECT 

Pour les blanchisseries confrontées aux problèmes de taches polyquat 
liées à l’utilisation de produits cosmétiques, de grisaillement et de transfert 
de couleur, Turbo Color Protect est la seule solution présente sur le 
marché.  

De par sa forte affinité avec les composés polyquat, la formulation 
spécifique du Turbo Color Protect permet d’éviter la fixation de taches, 
mais également d’empêcher le transfert des couleurs sur les textiles 
blancs. 
 

 ABS LAUNDRY BUSINESS SOLUTIONS 

Croissance des activités du Groupe ABS LBS: extension de son Centre 
de Développement logiciel 

Le Groupe ABS, leader Mondial des ERP de gestion de blanchisserie 
industrielle, annonce l’extension de son Centre de Développement 
logiciel de Bucarest. 

Afin de répondre au développement de ses activités, le Groupe ABS vient 
de doubler la surface de ses locaux de Bucarest en Roumanie. 

Le Centre de Développement logiciel de Bucarest accueille plus de  
60 développeurs dédiés principalement à la solution ABSSolute, le cœur 
de l’offre d’ABS LBS dans plus de 600 blanchisseries dans le monde. 

Cette extension a pour but d’améliorer les conditions de travail des 
équipes en place tout en permettant l’accueil des nouveaux 
recrutements en cours, dans un contexte de croissance forte des activités 
du Groupe ABS au niveau international. 

Cet investissement pour le Groupe ABS et ses activités regroupées au sein 
du concept Clover4 (ABS LBS, Textilligence, WG-ID et GOTLI-Labs) 
s’inscrit dans un plan de développement ambitieux de ses activités à 
moyen et long terme. 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 


